
L’UMR AMURE (Aménagement des Usages des Ressources et des Espaces marins et littoraux) a été
créée en janvier 2008 par association de l’équipe d’Economie Maritime (EM) de l’Ifremer (créée en 1984)
et du Centre de Droit et d’Economie de la Mer (CEDEM) de l’Université de Bretagne Occidentale (créé en
1975), après un fonctionnement de l’équipe EM et du CEDEM en Groupement de Recherche pendant
quatre ans. L’Unité est rattachée au Département Ressources Biologiques et Environnement de l’Ifremer,
et membre de l’Observatoire des Sciences de l’Univers - Institut Universitaire Européen de la Mer (IUEM).
Depuis janvier 2016, elle est associée au CNRS, avec un rattachement à l’Institut Écologie et
Environnement et à l’Institut des Sciences Humaines et Sociales (InSHS). En janvier 2024, l’unité obtient
son rattachement à l’IRD au département scientifique OCEAN “Ressources océaniques”.
  

AMURE est un laboratoire pluridisciplinaire en sciences humaines et sociales, rassemblant des
chercheurs et enseignants-chercheurs en économie, droit public, droit privé, histoire du droit, sociologie
et anthropologie. L’Unité est implantée sur plusieurs sites bretons : à l’IUEM à Plouzané, à l’UFR Droit et
Sciences Economiques de l’UBO, ainsi qu’à l’IUT de Brest et de Quimper. Cette multi-localisation permet
à AMURE d’entretenir des collaborations nombreuses avec les autres UMR de l’IUEM et les Unités
Ifremer basées à Brest, mais également avec les autres équipes de l’Institut Brestois des Sciences
Humaines et Sociales de l’UBO, favorisant les collaborations interdisciplinaires. AMURE est également
associée à la Maison des Sciences de l’Homme de Bretagne. Ses travaux de recherche s’appuient sur un
réseau dense de collaborations en France, et au niveau international. Son activité, conduite dans une
perspective interdisciplinaire en sciences de la mer, s’inscrit dans la dynamique scientifique d’excellence
portée par l’École Universitaire de Recherche ISblue.    

Présentation synthétique

Le champ des recherches conduites au sein de l’UMR se définit comme l’analyse et
l’évaluation des politiques publiques et des institutions dans les domaines du
développement des territoires et des activités maritimes, de l’exploitation des

ressources et de la conservation des écosystèmes marins et côtiers.



Le deuxième axe aborde les questions de modes d’appropriation et d’usage des ressources et des espaces
maritimes qui découlent de la multiplication des pressions exercées sur le domaine marin, en termes à la fois
d’efficacité économique et de justice environnementale. Les thématiques de recherche abordées concernent
l’évolution des modes de régulation de l’accès aux ressources et aux espaces, et de leurs usages, en lien avec la
multiplication des demandes de droits d’accès et des limites à l’exercice de ces droits ; l’analyse de l’influence des
régimes de responsabilité vis-à-vis de l’environnement sur les comportements, les entreprises et les rapports
économiques ; l’étude du développement du droit et de nouvelles formes institutionnelles, ainsi que l’évaluation de
leurs impacts socio-économiques. Les travaux sont appliqués aux domaines de l’exploitation des ressources
marines; de la responsabilité environnementale ; de la responsabilité sociale des entreprises maritimes, des
relations entre propriété du navire et responsabilité ; du statut économique et juridique de l’information
environnementale, parmi les principales questions abordées. Les champs disciplinaires mobilisés incluent
l’économie institutionnelle, l’économie du droit, le droit de la mer, le droit de l’Union Européenne, le droit maritime, le
droit de l’environnement.

Une organisation en axes

Le programme de recherche
de l'unité est organisé en

3 axes thématiques et
3 axes transverses 

Le premier axe a pour objet l’étude des conditions d’émergence et de durabilité de « l’économie bleue». Il est centré
sur l’analyse des modes de valorisation des espaces, des ressources et de la biodiversité marine et l’examen des
enjeux économiques et sociaux liés à la variabilité et à la résilience des écosystèmes. Il vise avant tout l’étude des
facteurs économiques et juridiques conditionnant le développement et les trajectoires d’évolutions futures des
secteurs d’activités maritimes et l’analyse des conditions  d’adaptation des entreprises, ilières, communautés et
territoires aux changements. Les recherches sont appliquées aux filières des produits de la mer (pêche,
aquaculture), sur lesquelles l’Unité a une expertise ancienne, mais également aux nouvelles filières maritimes, en
particulier les énergies marines renouvelables, les biotechnologies marines et l’exploitation des algues. Les champs
disciplinaires mobilisés sont l’économie industrielle, l’étude de filières, la macro-économie régionale et l’économie du
développement local ainsi que le droit de l’exploitation des ressources marines vivantes et non vivantes, le droit lié à
l’exploitation du navire et à la navigation maritime, le droit de l’aménagement du littoral et le droit de
l’environnement;

AXE A - Développement et durabilité des activités maritimes et littorales

AXE B - Appropriation, responsabilité et équité

AXE C - Gestion des socio-écosystème et appui aux politiques publiques
Le troisième axe de recherche a pour objectif de mobiliser les connaissances issues des deux premiers axes, en
lien avec la compréhension des dynamiques des écosystèmes marins et littoraux, pour construire des approches et
outils d’évaluation et de prospective en appui aux choix collectifs de développement et d’aménagement. Les
thématiques de recherche portent l’évaluation économique et sociale des services écosystémiques marins, la
modélisation intégrée des socio-écosystèmes marins et côtiers et la prospective dans une perspective d’aide aux
choix collectifs d’aménagement. Conduites en partenariat avec d’autres Unités dans le cadre de projets, les
recherches dans cet axe sont interdisciplinaires en droit et économie, à l’interface avec d’autres Sciences Humaines
et Sociales et en collaboration étroite avec des équipes travaillent en Sciences de la Vie et de l’Environnement. Les
travaux mobilisent les développements méthodologiques de l’économie écologique, de la bio-économie, de la
modélisation, de la recherche participative et de la prospective.

LES 3 AXES THEMATIQUES



Le chantier Sud & Outre-Mer, créé en mai 2025, est en cours de structuration de manière transverse aux axes
thématiques et au pôle observation de l’UMR. Il répond aux nouveaux enjeux liés à l’implication de l’UMR AMURE
dans les pays du Sud et dans les outre-mer françaises, suite à l’association avec l’IRD depuis le 1  janvier 2024.er

Les objectifs scientifiques sont de 1/ Développer des projets de recherche inter- et transdisciplinaires sur la
durabilité des usages, des espaces et des ressources maritimes et côtières dans les pays du Sud et Outre-Mer;
2/ Fédérer autour d’AMURE les forces de recherche en Sciences Humaines et Sociales travaillant sur la mer et le
littoral Sud et Outre-Mer, notamment à l’IRD. Il s’agit d’une part de renforcer la cohérence thématique des
recherches conduites dans les trois axes de recherche et le pôle Observation de l’unité dans ces régions et
d’autre part d’inciter au recrutement et à la mobilité vers l’unité de candidat-e-s et chercheur-se-s intéressé-e-s
par les sciences de la durabilité et les problématiques liées aux usages et à la conservation des ressources et du
littoral au Sud et en Outre-Mer, en particulier à l’IRD ; 3/ Renforcer les capacités de formation académique et de
recherche au Sud et en Outre-Mer dans les domaines de l’économie bleue, des politiques maritimes, de la
gestion des ressources marines, et de la gestion de l’environnement marin et littoral.
Le Chantier Sud et Outre-Mer de l’UMR AMURE prend appui sur une diversité de collaborations dans les pays de
l’océan Indien et de l’océan Pacifique, en Afrique et en Amérique centrale et en Outre-Mer.

Le pôle Obs’ constitue une composante importante de l’activité de l’Unité, sous-tendant les dimensions
empiriques de ses recherches. Ce pôle coordonne le suivi de l’économie maritime française et l’intégration des
méthodes développées pour ce suivi dans des approches à d’autres échelles (régionales / européennes). Il
participe également à des observatoires nationaux & régionaux notamment dans le domaine des pêches, ainsi
qu’à l’activité de suivi et d’analyse de l’évolution du droit de la mer de l’Union européenne. Le pôle obs’ est
également en charge de développer l’acculturation des membres de l’unité à la science ouverte et à ses outils. 

Une organisation en axes

Pole Obs’ - Observation, données et méthodes

LES 3 AXES TRANSVERSES

Chantier Sud et Outre-mer

EMR POSSIBLE SEAS

Créée le 1er janvier 2025, POSSEA est une équipe mixte de recherche (EMR 6004 – CNRS, UBO, IRD) au sein
de l’unité enveloppante AMURE. La direction de l’équipe (2025-2028) est assurée par Alix Levain, anthropologue,
CR CNRS.
POSSEA rassemble des chercheur.es, enseignant.es-chercheur.es et ingénieur.es inscrit.es principalement dans
le domaine des sciences sociales (anthropologie sociale et culturelle, sociologie, économie institutionnelle, droit
public, ingénierie des données) et qui ont en commun une pratique de l’interdisciplinarité appliquée à l’analyse
des socio-écosystèmes marins et littoraux et de leurs transformations contemporaines.
Ce positionnement scientifique original et se déployant de la haute mer aux bassins versants rend possibles des
recherches très intégratrices, fonctionnant davantage sur un principe contributif et une structuration en domaines
d’études qu’en disciplines (sciences de la durabilité, étude sociale des sciences et des techniques appliquée aux
sciences de la mer, Humanités océaniques). Elle permet également de faire dialoguer, au profit de communautés
scientifiques élargies aux sciences biophysiques (écologie, biologie marine, agronomie, hydrologie, sciences
halieutiques principalement), deux formes d’intégration des connaissances : la modélisation conceptuelle d’une
part, la mise en récit d’autre part. Ce, autour de deux dimensions fédératrices :

L’approche intégrée du continuum terre-mer, par l’étude des usages, des pratiques et des activités, par celle
des valeurs, des normes et des représentations sociales, ainsi que celle des régulations et de la gouvernance 
L’analyse des bouleversements environnementaux contemporains affectant ces milieux et des
transformations sociales et politiques qui les accompagnent, en particulier sous l’angle de la justice
environnementale, des mobilisations et des processus conflictuels d’écologisation des sociétés.



Suivez-nous! 
Site internet http://www.umr-amure.fr

Linkedin : UMR 6308 AMURE
Chaîne YouTube "Umr Amure"

APPUI AUX POLITIQUES PUBLIQUES

Directrice
Gaëlle Gueguen Hallouët, Professeure de droit, Université de Bretagne Occidentale, Brest

Directeurs adjoints
Pascal Le Floc’h, Professeur en économie, Université de Bretagne Occidentale, IUT de Quimper

Matthieu Leprince, Professeur en économie, Université de Bretagne Occidentale, Brest
José Pérez, Cadre de recherche IFREMER, économiste

Les membres de l’Unité s’investissent de manière significative dans la formation par la recherche,
avec une implication dans l’animation de trois masters de l’UBO (Master Droit des espaces et des
activités maritimes, Master Gestion des territoires et développement local et le Master économie
appliquée, agriculture, mer et environnement) et l’encadrement de doctorants de l’École Doctorale
des Sciences de la Mer et du littoral (EDSML). De plus, l’unité accueille chaque année une vingtaine
de stagiaires principalement de niveau master et qui sont impliqués dans les projets de recherche.

Direction de l’UMR-AMURE
2021-2027

AMURE constitue ainsi aujourd’hui un acteur majeur en économie et droit de la mer, sans
équivalent en termes de taille au niveau national et européen. De par son périmètre

d’activité, l’Unité se positionne clairement dans le champ de l’analyse et de l’évaluation des
politiques maritimes (« Marine Policy »). Son ouverture à d’autres disciplines des sciences

sociales que l’économie et le droit est une évolution soutenue par ses tutelles.

FORMATION PAR LA RECHERCHE

Une partie du temps d’activité des chercheurs de l’Ifremer, ainsi que de certains enseignants-
chercheurs de l’Unité est également consacrée à des travaux d’appui aux politiques publiques du
niveau local aux niveaux national et européen. Ces travaux d’expertise sont menés dans le cadre du
continuum Observation – Recherche – Appui aux politiques publiques, basés sur la maîtrise pour
partie des données primaires utilisées et l’utilisation des connaissances et compétences développées
à travers les travaux de recherche de l’Unité.

Contact : umr-amure@univ-brest.fr
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